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  COM.XX.ACOC.08.00   

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Digulleville, le 15 mai 2013 

Découverte sur la couverture du Centre de stockage de la 

Manche d’une pièce métallique provenant d’une munition 

datant de la 2è guerre mondiale  

 

Lors des travaux de terrassement réalisés sur la couverture du centre, un objet 

métallique a été découvert. Cet objet de 4cm de diamètre provient d'une 

munition de la 2ème guerre mondiale. 

 

Le personnel des entreprises ainsi que les visiteurs présents sur le site ont été 

évacués. Le Plan d’urgence interne a été déclenché préventivement à 17h00. 

 

L’Autorité de sûreté nucléaire et les autorités compétentes ont été prévenues.  

 

La gendarmerie de Beaumont-Hague a confirmé la nature de l’objet et s’est assuré 

qu’il était mis en sécurité.  

 

L’évacuation de l’objet n’a pas été jugée urgente par les services de la sécurité 

civile qui n’interviendront sur le site que demain matin. 
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra est chargée de la gestion 

durable de l’ensemble des déchets 

radioactifs français. Elle met son 

expertise et son savoir-faire au 

service de l’État pour concevoir des 

solutions de gestion, et pour 

exploiter et surveiller des centres de 

stockage de déchets radioactifs en 

protégeant l’homme et 

l’environnement de l’impact de ces 

déchets sur le court et le long terme. 

 


